
 

LE SYSTEME DE SECURITE INCENDIE. 
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CHOIX DU SSI ET DE L’EQUIPEMENT D’ALARME 
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RACCORDEMENT DES PERIPHERIQUES 
Documents du constructeur 

 
 
 
 

Résistance : 
Fin de ligne 
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Représentation de la planche d’adressage : 
 

• Des détecteurs automatiques. 
• Des déclencheurs manuels. 
• Des interfaces conventionnelles associées à l’E.C.S. adressable. 
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ECLAIRAGE DE SECURITE 
 

Etablissement recevant du publique (Hôtel) 
 
Réglementation (Source Guide sécurité LEGRAND)  

Arrêté du 21/06/1982 
Articles 017-PE 24-36 
Arrêté du 19 novembre 2001 
 
Éclairage d’évacuation  

• Où installe-t-on les blocs ? 
Tous les 15 m dans les cheminements (le long des couloirs, dans les escaliers et dans les 
halls) 

- à chaque changement de direction 
- à chaque sortie et issue de secours 
- à chaque obstacle 
- à chaque changement de niveau 
- aux sorties des salles et locaux 
 

Éclairage d’ambiance ou anti-panique  

Il est obligatoire dans les salles ou halls si l’effectif du public atteint : 
• 100 personnes ou plus 
• 50 personnes ou plus si les salles ou les halls sont situés en sous-sol. 

Dans tous les cas, il faut : 
• un flux lumineux de 5 lumens/m²  de surface au sol 
• au moins 2 blocs d’éclairage d’ambiance par salle ou par hall 
• une distance maximum entre 2 blocs correspondant à 4 fois leur hauteur au-dessus du 

sol. 
 

Cas particulier des zones à sommeil  

• Pour les établissements comportant des locaux à sommeil qui ne disposent pas de 
source de remplacement (type groupe électrogène), les BAES d'évacuation des locaux à 
sommeil et de leurs cheminements doivent être, soit complétés par des BAEH, soit de type 
[BAES+BAEH]. 
Cette mesure permet ainsi d'assurer un éclairage suffisant pour poursuivre l'exploitation des 
zones à sommeil de l'établissement en cas de défaillance de la source normale (alimentation 
électrique du tableau général basse tension). Dans ce cas, les BAES d'évacuation (ou les 
parties BAES des blocs [BAES+BAEH]) doivent être mis automatiquement au repos en cas de 
défaillance de la source normale pour éviter qu'ils ne se déchargent, leur allumage étant alors 
subordonné au déclenchement de l'alarme incendie  

• Dans le cas où l’installation d’éclairage de sécurité des établissements comportant des 
locaux à sommeil et ne disposant pas d’une source de remplacement est réalisée par une 
source centralisée, son autonomie doit être de 6 heures au moins. Pour les autres 
établissements, l’autonomie de la source centralisée doit être d’une heure. 
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CALCUL DE L’AUTONOMIE DE LA SOURCE CENTRALISEE 
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CHOIX DE LA SOURCE CENTRALISEE 
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LUMINAIRES SUR SOURCE CENTRALISEE 
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CABLAGE DE L’ECLAIRAGE DE SECURITE  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CABLAGE DES BATTERIES  
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